
LIGNES DIRECTRICES POUR LA PASTORALE DES VOCATIONS 
DES MISSIONNAIRES DE LA SAINTE FAMILLE (2012-2016) 

 
01. La pastorale des vocations est un devoir qui découle de l’Evangile lui-même et du charisme 

qui nous rassemble et nous anime. Certes, la pastorale des vocations se fait urgente à 
cause de la diminution des membres, mais elle est avant tout un service que l’Eglise nous 
confie et que les fidèles attendent de nous.  

02. Nos Constitutions disent que : « l’apostolat des vocations doit être pour nous une tâche à 
prendre au sérieux » pour réaliser notre mission dans l’Eglise et dans le monde. Cela ne 
signifie pas seulement chercher des vocations pour la vie consacrée et pour le ministère 
presbytéral pour notre Congrégation (cf. Const. 3 ; DG 08), mais, en substance, cela veut 
dire promouvoir les diverses vocations ecclésiales pour toute l’Eglise et pour le monde. 

03. Si nous prenons au sérieux les mutations dans la culture et dans la vie chrétienne 
d’aujourd’hui, nous devons nous engager sur des « chemins nouveaux » pour la pastorale 
des vocations, convaincus que tous nous devons être engagés, sans exception. Nous 
sommes également convaincus que l’exemple d’une vie fraternelle et l’enthousiasme avec 
lequel nous accomplissons notre tâche préparent le terrain où pourront éclore les diverses 
vocations (cf. Const. 3 ; DG 07). 

04. La Direction Générale est sensible à  la nécessité d’une pastorale des vocations 
authentique et au sens le plus large ressentie dans toute l’Eglise ; elle s’engage à raviver le 
charisme de notre Congrégation. C’est pourquoi, ayant reçu les suggestions des 
participants à la rencontre de la Pastorale des Vocations qui a eu lieu à Madagascar en 
2010, elle établit ces lignes directrices valables jusqu’en décembre 2016, pour la pastorale 
de vocations dans tout la Congrégation 

 

I – LES FONDEMENTS 

05. Les fondements de notre engagement dans la pastorale des vocations découlent avant tout 
de la foi que nous avons reçue dans l’Eglise. 

a) La Parole de Jésus Christ demeure d’actualité: « La moisson est abondante, mais les 
ouvriers sont peu nombreux. Priez donc le maître de la mission pour qu’il envoie des 
ouvriers dans sa moisson » (Mt 9, 37 ; 

b) Jésus Christ continue à appeler et à envoyer des hommes et des femmes à sa 
moisson : « Suivez-moi, et je ferai de vous des pêcheurs d’hommes » (Mt1, 17) ; 

c) L’Eglise est une assemblée de personnes appelées et envoyées, et les différentes 
vocations sont complémentaires et également importantes ;  

d) Les vocations de consécration particulière (à la vie consacrée et au ministère ordonné) 
demeurent essentielles pour la vie de l’Eglise ; 

e) La pastorale des vocations est un service auquel le peuple de Dieu a droit ; 
f) Une Eglise vivante, dynamique et missionnaire éveille et prépare les vocations ; 
g) Le témoignage concret de notre vie fraternelle et missionnaire manifeste la crédibilité de 

la pastorale des vocations; 
h) Le service des diverses vocations est un élément constitutif de notre Charisme. 

 

II – LES MOTIVATIONS 



06. Le mobile de l’apostolat des vocations ne découle pas seulement de la nécessité de boucher 
des trous institutionnels ou de maintenir sur pieds une structure ecclésiale déterminée. 
Nous sommes animés par le zèle pour l’Evangile qui nous pousse à conduire des personnes 
d’aujourd’hui à la rencontre personnelle avec Jésus, chemin, vérité et vie, et par le devoir de 
répondre à son appel. 

07. De plus : 
a) Le P. Berthier était un animateur enthousiaste et formateur compétent des diverses 

vocations. Il souligne dans la Sainte Famille le milieu de croissance dans la vocation, y 
compris la vocation « laïque » et matrimoniale de Marie et de Joseph ; 

b) Collaborer afin Dieu continue à appeler les jeunes à une mission est un vraie ministère, 
non pas un fardeau, mais une grâce et un privilège ; 

c) L’Eglise universelle tout comme les Eglises particulières continuent à avoir besoin des 
diverses vocations ; 

d) Aujourd'hui, la jeunesse continue à être généreuse, mais elle a besoin de quelqu’un qui 
la réveille et la conduise sur la voie de la vocation ; 

e) Devant l’accroissement de notre mission et notre diminution en nombre, nous avons 
besoin de réveiller les jeunes et de les attirer à notre mission spécifique. 

 

III – LES PRINCIPES 

08. Le mouvement de renouveau théologique, spirituel et ecclésial, réveillé et soutenu par le 
Concile Vatican II, demande une pastorale des vocations renouvelée. Cette pastorale des 
vocations mise à jour (cf. De Nouvelles Vocations pour une Nouvelle Europe, 26) : 

a) est la perspective originelle et unificatrice de la pastorale en général: convergente, 
générale et spécifique, universelle et permanente, personnelle et communautaire ; 

b) est un devoir de toute la communauté ecclésiale qui doit s’insérer dans la pastorale 
organique et inspirer tout l’apostolat de l’Eglise; 

c) elle doit se faire en syntonie et en étroite collaboration avec la pastorale de la jeunesse 
et la pastorale de la famille ; 

d) elle doit connaître, avoir confiance et dialoguer en profondeur avec la jeunesse, en 
tenant compte du pluralisme culturel et de la spécificité du monde juvénile urbain ; 

e) elle doit susciter et former des animateurs vocationnels laïcs, conscients que chaque 
vocation, chaque charisme a sa dignité et sa valeur dans l’Eglise ; 

f) elle doit transformer nos maisons de formation en centres de rayonnement vocationnel 
et d’accueil de ceux qui sont appelés et éviter la simple propagande et la ‘piraterie’ 
vocationnelle ; 

 

IV – LES CHANGEMENTS  

09. En cherchant à prendre au sérieux les changements culturels survenus à la fin du siècle 
dernier, l’Eglise demande d’adopter une série de changements importants dans la pastorale 
des vocations (De nouvelles vocations pour une Europe Nouvelle, 13) Cela n’intéresse pas 
seulement les « Eglises nouvelles» ou Provinces, mais également les Eglises et les Provinces 
de ‘la vieille chrétienté’.  Il faut oser une série de pas, parmi lesquels : 

D’UNE PASTORALE DES VOCATIONS… A UNE PASTORALE DES VOCATIONS… 

a) d’urgence liée à une situation de crise et 

de pauvreté vocationnelles 

 

qui soit expression stable et cohérente de la 

maternité de l’Eglise, ouverte au plan 

irrépressible de Dieu 



b) qui valorise ou promeut surtout certaines 

vocations… 

qui promeut et valorise toutes les vocations 

ecclésiales ; 

c) qui limite son champ d’activités à 

certaines catégories de personnes…  

qui a le courage de proposer à tous 

l’annonce et la proposition vocationnels : 

d) qui naît de la peur et de la prétention de 

maintenir des niveaux déterminés de 

présences et d’œuvres…  

qui naît de l’espérance et de la foi 

chrétienne et qui est projetée vers la 

nouveauté et le futur, vers lequel Dieu nous 

éperonne ; 

e) souvent incertaine et timide, comme 

dans une condition d’infériorité en face 

d’une culture antvocationelle… 

animée par la certitude qu’en chaque 

personne il y a un don original de Dieu qui 

attend d’être découvert… 

f) ayant comme but prioritaire le 

recrutement à travers la propagande 

caractérisée par la ‘concurrence’… 

ayant comme but le service de la personne, 

pour qu’elle sache discerner le projet de 

Dieu sur sa vie pour l’édification de l’Eglise; 

g) animée par la prétention de résoudre la 

crise vocationnelle par des choix 

discutables (« en important des 

vocations » d’ailleurs… 

guidée par la conviction que le seigneur 

continue à appeler dans chaque Eglise et en 

tout lieu; 

h) faite d’initiatives et d’expériences 

épisodiques, avec des animateurs pleins 

de bonne volonté mais souvent 

improvisateurs isolés… 

qui poursuit un processus d’éducation 

vocationnelle et pratique une méthode avisée 

d’accompagnement ; 

i) souffrant de la “pathologie de la fatigue » 

et de la résignation, qui attribue à la 

génération actuelle de la jeunesse la 

seule cause de la crise vocationnelle… 

qui ait le courage de se poser les 

interrogations justes pour comprendre les 

éventuelles erreurs et pour arriver à un 

nouvel élan créatif ; 

j) qui compte sur des opérateurs 

vocationnels qui visent avant tout la 

récolte des vocations… 

qui prépare des animateurs qui deviennent 

toujours d’avantage des éducateurs à la foi 

et des formateurs de vocations. 

 

V – L’ORGANISATION 

10. Il est clair que ceci est un travail qui ne peut être assumé par un seul confrère. Tous les 
membres, et la Province en tant que telle, doivent continuellement évaluer leur travail pour 
les vocations et définir un projet ample et sérieux. Puisque la pastorale des vocations est un 
devoir de la communauté ecclésiale et des communautés religieuses, il faut créer des 
structures élémentaires aux divers niveaux : 
a) une équipe vocationnelle dans chaque paroisse où nous travaillons: 
b) un confrère responsable dans chaque communauté religieuse; 
c) un confrère (ou plusieurs) responsable dans chaque Province ; 
d) une équipe provinciale élargie, comprenant les responsables des communautés ; 
e) un confrère responsable au niveau de la Congrégation. 

 

V – LES PARCOURS 



11. Il faut respecter les traditions et les initiatives  en usage dans les différentes régions et 
Provinces La pastorale des vocations doit toujours être inculturée et adaptée. Mais inspirés 
par l’icône d’Emmaüs (cf. Lc 24, 12-35), nous voulons proposer un parcours commun, avec 
les étapes suivantes : 

ETAPE MOYENS RESPONSABLES 

1) Semer et motiver 

(toujours et partout, 

surtout parmi les scouts, 

les enfants de chœur et 

les jeunes: 

Annonce de l’Evangile de la 

Vocation dans la pastorale 

ordinaire de la jeunesse et des 

familles; retraites et cours; 

 

tous les membres de la 

Communauté et de la 

Province; les laïcs des 

équipes paroissiales ; 

 

2) S’dresser personnellement 

(aux jeunes qui fréquentent 

les communautés) et les 

appeler;  

Divers moyens et ressources 

de la pastorale organique des 

vocations ; 

 

Tous les membres de la 

communauté et de la 

Province et les équipes de 

laïcs ; 

3) Accompagner et former  

(les jeunes en recherche 

vocationnelle, les 

volontaires; 

Programmes et activités 

concrètes d’animation et de 

formation vocationnelles; 

direction spirituelle;   

Equipe paroissiale, 

responsables des 

communautés et équipes 

provinciales;  

4) Accueillir et favoriser le 

discernement (des jeunes 

qui veulent tenter une 

expérience avec nous;  

Visites aux familles, retraites, 

accueil temporaire dans nos 

maisons, entrevues, aide de 

spécialistes, etc. ;  

Responsables dans les 

communautés, équipe de 

la Province et le confrère 

responsable.  

 

VI - ACTIVITES 

12. Nous savons bien que les activités concrètes diffèrent d’une région à l’autre. C’est pourquoi 
il appartient à chaque Province d’élaborer et de mettre en pratique un Projet de la 
Pastorale pour les Vocations ainsi qu’un Programme concret pour chaque année. Nous 
pouvons cependant proposer quelques activités prioritaires et communes en tant que 
Congrégation : 
a) prières et célébrations vocationnelles dans chaque communauté et dans les paroisses ; 
b) groupes de lectio divina et de prière pour les vocations dans chaque communauté et 

dans les paroisses ; 
c) rencontre de réflexion, animation régulière et dialogue avec la jeunesse ; 
d) journées de retraite avec perspective vocationnelle ; 
e) évènements sportifs, culturels et religieux pour la jeunesse ; 
f) présence dans les moyens de communication modernes et dans les réseaux sociaux ;  
g) production et diffusion de matériel spécifique (calendriers, prospectus, T-shirt, livrets, 

etc. : 
h) journées et cours de formation pour les animateurs vocationnels laïcs ; 
i) journée de vie en commun avec les jeunes dans nos communautés et nos maisons de 

formation  
j) visites aux familles et aux communautés de ceux qui sont appelés; 
 

VII – LE DISCERNEMENT 



13. Aux jeunes qui reconnaissent des signes de l’appel de Dieu à la vie religieuse et missionnaire 
dans l’esprit et selon le modèle de la Sainte Famille, nous apportons notre aide dans le 
discernement. Voici quelques éléments pour discerner l’authenticité des vocations; 
a) une bonne santé physique et psychique 
b) liberté, conviction et autonomie pour prendre des décisions 
c) ouverture à la grâce de Dieu qui est à l’œuvre dans sa vie ; 
d) une foi mature et décision personnelle de suivre Jésus Christ ; 
e) un désir ferme et conscient de servir ses frères et ses sœurs ; 
f) désir et capacité de vivre en communauté ; 
g) apprécier le charisme missionnaire de la Congrégation ; 
h) vouloir participer aux activités des Missionnaires de la Sainte Famille ; 

 

VIII – LES PROVINCES MOINS JEUNES 

14. Notre pastorale des vocations n’a pas pour seul but le recrutement de jeunes pour boucher 
des trous apostoliques, ni même de maintenir les vieilles structures cléricales. Puisque sa 
mission est d’accompagner et de former les fidèles à découvrir et mettre en pratique leur 
vocation dans l’Eglise et dans le  monde, la pastorale des vocations n’est pas seulement le 
privilège ou la responsabilité de jeunes Provinces. Les Provinces moins jeunes peuvent et 
doivent, selon leurs possibilités, réaliser l’apostolat des vocations, dont l’Eglise et la 
Congrégation ont besoin, par certaines attitudes et activités : 

a) garder la conviction que Dieu continue à avoir besoin et à appeler des ouvriers pour sa 
moisson; 

b) organiser et soutenir des groupes de prière pour les vocations dans les communautés 
religieuses ou dans les paroisses ; 

c) prier chaque jour pour les vocations dans les communautés ; 
d) donner à chaque apostolat une empreinte vocationnelle ;  
e) promouvoir les vocations laïques dans l’Eglise et la société ; 
f) publier les informations vocationnelles de la Congrégation ; 
g) adopter (spirituellement et financièrement) une province plus jeune, nouant avec elle 

des liens de communication et de prière : 
h) maintenir la disponibilité pour accompagner et accueillir ceux qui sont appelés (les 

jeunes, mais pas uniquement) qui nous cherchent. 
 

IX – L’ANIMATEUR VOCATIONNEL 

15. Nous ne voulons pas tracer un profil trop idéal de l’animateur  de la pastorale des vocations. 
Mais ceux qui sont nommés responsables pour l’animation vocationnelle doivent être prêts 
à mûrir quelques conditions ou capacités essentielles : 
a) avoir trouvé leur propre réalisation et félicité, fruit de la découverte et de l’expérience 

quotidienne de leur propre vocation, afin de pouvoir présenter une image  positive de la 
vie religieuse, sacerdotale et missionnaire; 

b) accepter de vivre avec joie le service qui leur a été confié par la Congrégation pour le 
bien de l’Eglise et de la société ; 

c) être ouverts à toutes les vocations et à tous les ministères dans l’Eglise, et les apprécier 
dans leur complémentarité ; 

d) avoir une formation de base en matière de la Pastorale des Jeunes et des Vocations, 
pour connaître les réalités sociales, les tendances culturelles et les problèmes qu’ils 
peuvent rencontrer dans l’accompagnement des jeunes. 



15. L’animateur vocationnel doit également mûrir une série de dispositions qui l’aideront dans 
l’accomplissement de sa mission avec simplicité et enthousiasme. Voici  les dispositions qui 
nous semblent fondamentales : 
a) attitude contemplative, ou capacité de découvrir la présence de Dieu dans la vie 

concrète; 
b) écoute et ouverture à la voix de Dieu, qui parle à travers les signes des temps, en 

particulier à travers les jeunes, vers lesquels va le service de discernement et 
d’animation. 

c) esprit et cœur universel, pour témoigner la communions ecclésiale, collaborer dans les 
programmes diocésains et évaluer les diverses vocations dans l’Eglise ; 

d) être une personne de communauté et avoir le sens de l’appartenance à la Congrégation ; 
e) avoir un amour authentique pour les jeunes, un amour qui s’exprime plus par la vie que 

par les paroles, beauté d’une vie consacrée entièrement à Dieu et à son Règne. 
 

X – UNE PRIERE 

Semeur du champ et Pasteur du troupeau, 
en regardant le monde d’aujourd’hui, ton cœur s’émeut : 
tant d’hommes sont fatigués et exténués 
et vivent comme des brebis qui n’ont pas de berger : 
la moisson est abondante, mais les ouvriers sont peu nombreux. 

Prie le Père de la mission: d’envoyer des ouvriers qui les servent : 
des hommes et des femmes qui ont un cœur grand pour aimer et fort pour lutter, 
généreux pour se donner entièrement à toi et à ton peuple ; 
prêts à vivre la fraternité au-delà des liens du sang ou des nations ; 
désireux d’être proches de ceux qui sont au loin. 

Réveille en nous et dans nos communautés 
la même passion qui brulait le cœur du Père Berthier. 
Fais de nous des apôtres infatigables pour les vocations ; 
crée dans nos communautés un climat d’accueil et de croissance 
pour ceux que tu as appelés à servir tes et nos frères et sœurs. 
Amen 
 
(Approuvée à la session de la Direction Général le 09.01.2012) 


